
Zeitschrift: Werk, Bauen + Wohnen

Herausgeber: Bund Schweizer Architekten

Band: 69 (1982)

Heft: 9: Bauen und Ökologie

Artikel: Prix Interassar 1982

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-52707

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-52707
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Chronik Prix Interassar 1982

Prix Interassar
1982

Extrait du rapport du jury -
du 26 juin 1982
Le Departement des Travaux

Publics souhaitant dialoguer avec un
representant unique des milieux pro-
fessionnels a suscite la creation de
l'Interassar (Intergroupe des associa-
tions d'architectes de Geneve).

Celui-ci reunit les architectes
des sections genevoises de la Societe
des Ingenieurs et Architectes (SIA),
de la Föderation des Architectes
Suisses (FAS) et de l'Association Ge-
nevoise des Architectes (AGA).

Ces trois associations, ayant
chacune son profil et des vues parfois
divergentes, se rejoignent dans une
de leurs principales preoccupations:
encourager et soutenir une creation
de qualite en matiere d'architecture
et d'urbanisme, et sensibiliser le
grand public.

L'habitat collectif, choisi pour
la presente et troisieme edition du
prix Interassar, est un theme aussi
important par son actualite que par sa
complexite. Complexite qui du reste
se reflete dans la composition d'un
jury comprenant:
- des architectes delegues par nos
trois associations, ä savoir
Monsieur Paul Marti pour l'Interassar,

president du jury
Monsieur Gerald Kupfer pour la FAS
Monsieur Jacques Malnati pour
l'AGA
Monsieur Slobodan Vasiljevic pour la
SIA
- et trois personnes particulierement
interessees par l'architecture
Monsieur Michel Bassand, sociolo-
gue, professeur ä l'EPFL
Monsieur Armand Brulhart, histo-
rien d'art, enseignant ä l'Universite
de Geneve
Monsieur Andre L'Huillier,
representant des milieux immobiliers, per-
sonnalite bien connue de tous ceux
qui s'interessent ä la creation artisti-
que contemporaine.

Un exemple d'habitat collectif
peut-il etre laureat du prix Interassar
et ainsi attirer l'attention de notre
population sur une realisation
architecturale de qualite?

Optimiste, le jury s'est donne
une liste de criteres volontairement
fixes ä un niveau relativement eleve.

- Un peu comme Vitruve qui de-
mande d'un bätiment d'etre utile,
solide et beau, nous avons exige de
l'ouvrage ä primer:

- d'etre bien adapte au site et ainsi
d'etablir des rapports visuels et histo-
riques avec son environnement natu-
rel et bäti

- de parier un langage architectural
clair et de faire preuve de coherence
entre l'organisation interieure et l'ex-
pression des facades et volumes

- de presenter de l'interet pour une
evolution future de la maniere de
concevoir, traiter et dimensionner
l'habitat et ses prolongements
- d'etre concretise de preference
avec des moyens modestes

L'analyse des exemples pro-
poses par nos confreres a fait rapide-
ment apparaitre non seulement la dif-
ference entre les termes «logement»
et «habitat» dont le premier fait refe-
rence ä la quantite et la gestion, le
second ä la qualite et ä la culture,
mais aussi la crise generale de
l'architecture et plus particulierement Celle
de l'habitat collectif. Dans ce
domaine, l'architecte se trouve
contraint d'accorder toute son attention
ä certaines composantes telles que le
coüt, le Systeme constructif, les

normes et oublie trop souvent l'es-
pace, la lumiere, les articulations qui
constituent les elements de son
langage. Face aux multiples contraintes
de nature economique, technique,
legale, on ne voit souvent que passi-
vite, resignation, abdication.

Ce tableau plutöt sombre ne
represente pas, heureusement, la
seule conclusion du jury qui a tout de
meme pu constater un certain nombre

d'efforts remarquables.
A l'unanimite il a renonce ä

attribuer le prix, aucune des realisa-
tions proposees n'ayant entierement
satisfait l'ensemble des criteres fixes -
la perfection ne semble, helas, etre
de ce monde. Mais le jury se rejouit
d'accorder, aussi ä l'unanimite, deux
mentions aux bätiments suivants:

- groupe de quatre immeubles situes
avenue du Bois de la Chapelle ä

Onex, realises par MM. F. Maurice
et L. Parmelin, architectes, ce groupe
ayant le merite, entre autres, de pro-
poser un concept de micro-urbanisme
äechelle humaine;

- immeuble situe rue Henri-Golay ä

Chätelaine, une tres belle ceuvre de
MM. W. Francesco, G. Paux, J. Vi-
cari, architectes, et en meme temps
un exemple coherent et depouille
d'une architecture concretisee par
des moyens extremement simples.

Et il profite de l'occasion pour
attirer l'attention sur trois realisa-
tions dont l'apport de reponses
partielles, mais interessantes, au
Probleme de l'habitat merite d'etre
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evoque:
- l'ensemble de la Gradelle dont la
qualite et la diversite des habitations
a convaincu le jury (architecte Jean

Hensch);
- les tours de Lancy, remarquables
pour l'integration dans le site
(J. M. Lamuniereet Associes);

- l'ensemble residentiel de la Tourelle

au Petit-Saconnex pour la ri-
chesse dans l'expression volumetri-
que et le respect du milieu naturel
(Waltenspuhl, Breka, Bertoud et
Rufer).

Conclusion
Le probleme de la qualite en

rapport avec la culture devrait etre
l'objet d'une recherche permanente,
car un logement ne repond plus
seulement aux criteres de confort, de

soleil, d'espace mais aussi ä une
diversite de desirs croissants que ge-
nere notre societe.

Ces desirs peuvent remettre
en cause l'idee qu'il puisse exister un
quelconque modele de logement; et
ils imposent ä l'architecte d'ecouter
et de dialoguer avec les usagers. Aux
architectes, lä encore, de s'ouvrir ä

cette recherche de qualite.
Le jury du prix Interassar, en

acceptant de se plier ä une tres large

discussion sur l'habitat collectif, ne
pretendait ni eviter les problemes ni
les resoudre. II souhaite que l'etude
de cette difficile question se pour-
suive, et se propose d'animer un
travail de recherche qui serait ä entre-
prendre dans un cadre elargi.

«Les Communailles»
Ensemble de 4 blocs de deux immeubles,
Nos 31-45, avenue du Bois-de-la-Cha-
pelle, Onex
Architectes: Francis Maurice et Louis
Parmelin
Conception et realisation: 1975-1978, 124
logements
Ces immeubles HLM de conception et
d'execution soignees ont paru exemplaires
du point de vue de l'urbanisme. Ils demon-
trent qu'il est parfaitement possible de rea-
liser des densites comparables ä Celles des
«grands ensembles» des annees 1950-1960,
ä l'aide d'immeubles de petits gabarits for-
mant un univers d'echelle plus humaine.

Bloc de 5 immeubles locatifs et centre pa-
roissial de Sainte-Marie-du-Peuple, nie
H.-Golay, Chätelaine
Architectes: Werner Francesco, Gilbert
Paux, Jacques Vicari
Conception et realisation: 1972-1977, 60
logements
Cette realisation a ete r£compensee pour
sa qualite architecturale: lisibilite des
fonctions, geometrie stricte des percements,
mise en valeur de 1'i.paisseur du mur, cou-
leurs et harmonie des finitions...
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